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UNE RÉALISATION UNIQUE EN SON GENRE

Lors du Congrès général des religieux et religieuses du Canada, tenu à Ville 
Saint-Laurent en 1954, le Révérend Père Albert Sanschagrin, o.m.i., (maintenant 
Monseigneur Sanschagrin, évêque coadjuteur d’Amos) alors provincial des Mission­
naires Oblats de Marie Immaculée, avait soumis à la section féminine du Congrès 
un projet qui lui était cher et qu’il tenait lui-même d’une suggestion de Son Excellence 
Monseigneur Joseph-Roméo Gagnon, évêque d’Edmunston. Il s’agissait d’offrir 
régulièrement aux communautés religieuses, trop souvent dépourvues de conférences 
spirituelles, une sorte de supplément au moyen de bandes sonores. I.a suggestion du 
Révérend Père Sanschagrin remporta une approbation unanime. Il restait à la 
réaliser.

Le Révérend Père Sanschagrin exposa le problème au Centre Catholique de 
l’Université d’Ot,tawa, toujours à l’affut de méthodes efficaces pour assurer le déve­
loppement de l’Église. Le Centre Catholique accepta avec enthousiasme la propo­
sition qui lui était faite et se mit à l’œuvre.
Lancement

En février 1956, LA VOIX DU CENTRE était lancée. Elle offrait aux commu­
nautés religieuses une série régulière de 24 conférences spirituelles d’une demi-heure 
chacune, portant sur les thèmes fondamentaux de la vie religieuse, et disponibles 
sous forme d’abonnement annuel au rythme de deux par mois. (Suite couv. 3.)
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PRESENTATION

S. S. Pl€ XII PARL6 AUX COflTemPLATIVeS
Dans le monde entier, il y a 3,200 monastères cloîtrés; 2,523*de 

ces monastères avec plus de 63,000 religieuses se trouvent en Europe; 
555 avec 12,600 religieuses en Amérique; 79 avec 1,700 religieuses en 
Asie; 34 avec 535 religieuses en Afrique; 12 avec 257 religieuses en 
Australie.

D’après les statistiques établies en 1956 les religieuses cloîtrées 
se repartissent comme suit:

carmélites..................................................... 813 monastères 15,333 religieuse.
clarisses .............................................................. 657 14,014 44
bénédictines..................................................... 252 9,637
dominicaines............................................. 212 5,592 “

dsitandines..................................................... 186 6,206 “

cisterciennes............................................ 156 4,957 44
capucines..................................................... 147 2,623
augustines..................................................... 122 2,980
compagnie M.N.S....................................... 87 2,150
sacramentines............................................ 70 1,136
chanoinesses rég. de S.A. . 49 1,312
n.d. de la chanté et du refuge . 42 1,458
hospitalières de la miséricorde . 40 1,260
chanoinesses r.lat.......................................... 34 675
ckanoinesses hosp. malesdroit . 31 1,064
rédemptoristes............................................. . 7 15 295 “

s.d.s. jérôme............................................. 14 275
serrantes de marie.................................... 12 265
minimes de s. français de paule . 10 200
s. de ste brigitte............................................. 9 285
chanoinesses prémontrées . 7 221
s. de s. jean geronimo .... 5 123
commendoras s. spir .... 4 87 “

En Amérique les pays suivants se partagent les religieuses 
cloîtrées:

États-Unis..................................................... . 197 monastères 4,756 religieuses
Mexique.............................................................. 117 44 2,639
Brésil.............................................................. 64 1,240
Colombie...................................................... 48 840
Argentine..................................................... 25 573
Canada .............................................................. 23 696
Chili.............................................................. 19 44 418
Pérou.............................................................. 19 524
Équateur...................................................... 15 325

Cuba.............................................................. 11 ** 257

Bolide.............................................................. 9 44 191
Antilles - Guyane anglaise 3 49

Uruguay..................................................... 2 44 40

Venezuela..................................................... 2 57

St-Domingue............................................ 1 44 9

Les religieuses cloîtrées ne représentent qu’une faible partie 
dans l’ensemble de toutes les congrégations religieuses féminines de 
droit pontifical; à côté des 80,000 cloîtrées, elles enregistrent un 
total de plus de 730,000 religieuses, y compris les novices.



196 LA VIE DES COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES

Le 19 et 26 juillet ainsi que le 2 août, par la radio, S.S. Pie XII 
s’est adressé aux religieuses cloîtrées du monde entier; ces radio- 
messages, prononcés tout d’abord en français, puis traduits en 
différentes langues, justement appelées audiences invisibles, ont 
porté sur la connaissance, l’amour et la pratique de la vie contem­
plative. Des postes français, italiens, espagnols, néerlandais, améri­
cains, allemands, irlandais et le poste CKAC de Montréal ont 
relayé ces messages. Une lettre de la S.C. des Religieux a invité 
les moniales à entendre la sainte messe et à faire la sainte communion 
en union d’intention avec le Saint-Père.

Les occasions se présentent plutôt rarement de nous occuper 
dans La V.C.R. de nos religieuses contemplatives. A première vue 
on pourrait facilement croire que nous n’avons guère d’estime pour 
la vie contemplative; ce n’est qu’une impression de surface qui ne 
correspond pas à la vérité.

Voulant exprimer à nos sœurs cloîtrées jusqu’à quel point nous 
comptons sur le précieux secours de leur silencieuse contemplation, 
désirant aussi offrir le modeste effort de notre collaboration à l’ini­
tiative non moins audacieuse que paternelle de N.T.S. Père le Pape, 
nous présentons avec joie le texte de ces radio-messages. Ils pourront 
servir aux contemplatives et bien sûr à beaucoup d’autres encore 
qui parfois cherchent curieusement à savoir ce que peut bien être 
cette vie mystérieuse de la contemplation. Pour des lecteurs sérieux 
et respectueux dans ces textes pontificaux il y a plus qu’un avertisse­
ment de vouloir enfin cesser la résistance obstinée à la modernisation. 
Il ne manque pas d’intérêt de constater combien les laïcs de toutes 
les conditions ont accueilli ces messages avec une satisfaction non 
déguisée et avec une attention bienveillante. De simples ouvriers 
n’ont pas craint de me demander si ces causeries apportaient des 
changements dans notre genre de vie.

Que ces pages conservent le témoignage à la sollicitude pater­
nelle du supérieur suprême qu’est le Pape pour les âmes attentives 
à sa voix et à la fécondité sanctifiante de la sainte Eglise qui fait 
germer et éclore dans le cœur de tant de vierges l’admirable dessein 
d’une vie consacrée à la contemplation.

Montréal Adrien-M. Malo, O.F.M.



LES TEXTES

SflCHÊZ C€ Que VOUS €T€S
19 juillet 1958

Cédant volontiers à vos instances, nous sommes heureux, chères 
Filles, d’adresser aujourd’hui la parole à toute les moniales du 
monde catholique et de leur parler du sujet qui leur tient le plus 
à cœur : leur vocation à la vie contemplative.

Tant de fois, peut-être, vous avez envié le bonheur des pèlerins 
qui se pressaient dans l’ample vaisseau de la basilique Saint-Pierre 
ou dans les salles du Vatican, pour nous manifester leur fierté d’appar­
tenir à l’Eglise catholique romaine et leur joie d’accueillir la parole 
de son Chef. Maintenant, nous évoquons vos 3,200 monastères 
dispersés dans le monde entier et, dans chacun d’eux, vos groupes 
recueillis, audience invisible et silencieuse, mais toute vibrante de 
la charité qui vous unit. Comment ne seriez-vous pas présentes 
à notre pensée et à notre cœur, vous qui constituez dans l’Eglise 
une part choisie et appelée à participer plus étroitement au mystère 
de la Rédemption ? C’est donc avec toute notre affection paternelle 
que nous voudrions vous entretenir de votre vie religieuse, identique 
pour toutes dans ses éléments essentiels, mais prenant, dans les 
différents ordres, des aspects variés suivant l’inspiration des fonda­
teurs et les circonstances historiques que leur œuvre a traversées.

La vie contemplative canonique est un chemin vers Dieu, une 
montée souvent austère et rude, mais où le labeur quotidien, appuyé 
sur les promesses divines, s’illumine déjà de la possession, obscure 
encore mais certaine, de celui vers qui vous tendez de toutes vos 
forces, Dieu. Pour mieux répondre à votre vocation, vous attendez 
de nous les paroles qui vous aideront à la comprendre davantage, 
à l’aimer d’un amour plus pur et plus généreux, à la réaliser plus 
parfaitement dans le détail de vos activités.

Cette montée vers Dieu n’est pas le simple mouvement de la 
création inanimée, ni le seul élan des êtres doués de raison qui le 
reconnaissent pour leur Créateur et l’adorent comme l’Etre infini, 
qui transcende sans mesure tout ce qui existe de grand, de vrai, 
de beau et de bon(l). C’est plus que l’ascension de la vie chrétienne 
ordinaire, ou même que la tendance à la perfection en général; c’est 
un idéal de vie fixé par les lois de l’Église, et qui s’appelle pour cela 
vie contemplative canonique.

1. Cf. donc. Vatic., seas. Ill, cap. I; denz., n. 1782.
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Cependant, loin de ne réaliser qu’un type rigidement déterminé, 
elle revêt des formes variées suivant le caractère et les traits propres 
aux diverses familles contemplatives, telles, parmi les ordres féminins, 
les Carmélites, les Clarisses, les Cisterciennes, les Chartreuses, les 
Bénédictines, les Dominicaines, les Ursulines. Cette vie contem­
plative, diversifiée suivant les familles religieuses — et même, en 
chacune d’elles, suivant les sujets — est un chemin qui conduit 
vers Dieu; c’est Dieu qui en constitue le principe et la fin, qui en 
soutient l’élan et qui la remplit toute.

Nous voulons d’abord vous parler de la connaissance de la vie 
contemplative, comme voie conduisant à Dieu. Pour vivre en 
plénitude l’idéal que vous vous proposez, il importe que vous sachiez 
ce que vous êtes et ce que vous poursuivez.

La constitution apostolique Sponsa Christi, du 1 novembre 1950, 
renferme dans sa première partie(2) un exposé de l’état des vierges 
consacrées à Dieu depuis les origines du christianisme jusqu’aux 
formes récentes de l’institution des moniales. Sans répéter ce que 
nous écrivions alors, nous attirons votre attention sur l’intérêt que 
présente pour vous la connaissance, au moins sommaire, de l’évolu­
tion de la vie religieuse féminine et des différents aspects qu’elle 
prit au cours des temps. Ainsi serez-vous mieux à même d’apprécier 
la dignité de votre état, l’originalité de l’ordre auquel vous appartenez 
et ses attaches à toute la tradition catholique.

1 ---- PRINCIPES GÉNÉRAUX

Nous nous arrêterons uniquement ici, aux principes généraux 
qui permettent de préciser, au regard des autres genres de vie, la 
nature de celle que vous menez. Arrêtons-nous pour cela à la doc­
trine si sobre et si ferme de saint Thomas. Selon ce maître de la 
théologie catholique, l’activité humaine peut se distinguer en vie 
active et vie contemplative, de la même manière que l’intelligence, 
qui constitue le propre de l’homme, peut être considérée sous deux 
aspects, actif ou passif. Elle est ordonnée, en effet, soit à la con­
naissance de la vérité, œuvre de l’intelligence contemplative, soit 
à l’action extérieure, qui relève de l’intellect pratique ou actif(3). 
Mais, pour saint Thomas, la vie contemplative, loin de se resserrer 
dans un intellectualisme sans âme et borné à la spéculation abstraite, 
met aussi en jeu l’affectivité, le cœur. Et il en voit le motif dans la 
nature même de l’homme; car c’est la volonté qui fait agir les autres 
facultés humaines; c’est elle donc qui poussera l’intelligence à poser 
ses actes. La volonté appartient au domaine de l’affectivité; aussi

2. Acta Ap. Sedis, a. 43, 1951, p. 5-10.
3. s. th., Ila-IIae p.q., CLXXIX, a. I ad. 2; a. 2 in c.
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est-ce l’amour qui meut l’intelligence dans son exercice : qu’il soit 
amour de la connaissance elle-même ou amour de la chose connue. 
Citant un texte de saint Grégoire, saint Thomas montre le rôle de 
l’amour de Dieu dans la vie contemplative : In quantum scilicet 
aliquis ex dilectione Dei inardescit ad eius pulchritudinem conspi- 
ciendam, en tant que, par amour de Dieu, l’on s’enflamme du désir 
de contempler sa beauté. L’amour de Dieu que saint Thomas place 
au principe de la contemplation, il le met aussi en son terme : elle 
s’achève dans la joie et le repos qu’elle goûte, lorsqu’elle possède 
l’objet aimé(4). Ainsi la vie contemplative est-elle pénétrée tout 
entière de la charité divine, qui inspire ses démarches et récompense 
ses efforts.

L’objet de la contemplation, pour saint Thomas, c’est prin­
cipalement la vérité divine, fin dernière de toute la vie humaine; 
comme dispositions préparatoires, elle requiert dans le sujet l’exercice 
des vertus morales; dans ses progrès, elle se sert des autres actes de 
l’intelligence; avant d’arriver au terme de ses recherches, elle prend 
appui sur les œuvres visibles de la création, reflet des réalités invi­
sibles^); mais sa perfection ultime, elle ne la trouve que dans la 
contemplation de la vérité divine, béatitude suprême de l’esprit 
humain(6). Que d’incompréhensions, d’étroitesses de vues, de 
jugements erronés on éviterait, si lorsqu’on parle de la vie contem­
plative, on prenait soin de rappeler la doctrine du Docteur angé­
lique, dont nous venons d’évoquer les traits essentiels.

2 — NATURE DE LA VIE CONTEMPLATIVE
/

Nous devons maintenant déterminer en quoi consiste la vie 
contemplative canonique que vous pratiquez. Nous en prenons la 
définition dans la constitution apostolique Sponsa Christi, à l’art. 
2,§2, des Statuts généraux des Moniales : Sous le nom de vie contem­
plative canonique, on entend non pas cette vie intérieure et théologale, 
à laquelle toutes les âmes vivant en religion, et meme dans le monde, 
sont appelées et que chacune peut mener partout en soi-méme, mais la 
profession externe de vie religieuse qui, soit par la cloture, soit par les 
exercices de piété, d'oraison et de mortification, soit enfin par les travaux 
auxquels les moniales doivent vaquer, est ordonnée à la contemplation 
intérieure de telle sorte que toute la vie et toute l'activité puissent facile­
ment et doivent efficacement être pénétrées de sa rechercheifl).

4. 8. th., Ila-IIae p., q. CLXXX, a. 1 in c.
5. Cf. Rom, 1, 20.
6. s. th., Ila-IIae p., q. CLXXX, a. 4 in c.
7. Acta Ap. Sedis, 1. c., p. 15-16,



200 LA VIE DES COMMUNAUTÉS RELIGIEUSES

Les articles suivants énumèrent une série d’autres éléments de 
l’état des moniales :

LES VŒUX SOLENNELS DE RELIGION,

LA CLÔTURE PONTIFICALE, 

l’office DIVIN,

l’autonomie des monastères de moniales,

LA FÉDÉRATION ET LA CONFÉDÉRATION DES MONASTERES,

LE TRAVAIL MONASTIQUE,

l’apostolat.

Notre intention n’est pas de détailler chacun de ces points, 
mais de faire une brève exégèse de la définition citée plus haut.

CE QUE LA VIE CONTEMPLATIVE N’EST PAS.

Précisons d’abord ce que la vie contemplative canonique n’est 
pas. Elle n’est pas, dit le texte, cette vie intérieure et théologale, à 
laquelle toutes les âmes vivant en religion, et même dans le monde, sont 
appelées et que chacune peut mener partout en soi-mêmelfi).

La constitution Sponsa Christi n’ajoute à cette partie négative 
aucune distinction ultérieure : elle fait entendre clairement qu’elle 
ne traitera pas cet aspect de la vie religieuse et qu’elle ne s’adresse 
donc pas à ceux qui le pratiquent exclusivement. Elle précise 
d’ailleurs que tous y sont invités par le Christ, même ceux qui 
vivent dans le monde, donc quel que soit l’état auquel ils appar­
tiennent, fussent-ils mariés. Mais, parce qu’elle n’en parle pas, 
nous voudrions signaler l’existence d’une forme de vie contemplative 
pratiquée en secret par un petit nombre de personnes qui vivent 
dans le monde. Dans notre allocution du 9 décembre 1957, au Ile 
congrès international des états de perfection(9)., nous disions qu’on 
trouve aujourd’hui des chrétiens qui s'engagent à la pratique des 
conseils évangéliques par des vœux privés et secrets, connus de Dieu 
seul, et se font guider, pour ce qui regarde la soumission de /’obéissance 
et de la pauvreté, par des personnes que /’ Eglise a jugées aptes à cette 
fin, et à qui elle a confié la charge de diriger les autres dans l'exercice 
de la perfection. Elles mènent une vie de perfection chrétienne 
authentique, mais en dehors de toute forme canonique des états de 
perfections. Et nous formulions notre conclusion en ces termes :

8. Lee. cit., p. 15.
9. Acta Ap. Sedis, a. 60, 1953, p. 34-43.
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Aucun des éléments constitutifs de la perfection chrétienne et d'une 
tendance effective à son acquisition ne fait défaut chez ces hommes et 
ces femmes; ils y participent donc vraiment, bien quils ne soient engagés 
dans aucun état juridique ou canonique de perfection(\0). Cette 
constatation, nous pouvons la renouveler maintenant au sujet d’un 
genre de vie, où l’on tend à la perfection par les trois vœux et d’une 
manière privée, indépendante des formes canoniques prévues dans 
la constitution apostolique Sponsa Christi, mais dans la vie contem­
plative. Les conditions extérieures nécessaires à ce genre de vie sont 
plus difficiles sans doute à réaliser que pour la vie active, mais 
toutefois il est possible de les rencontrer. Ces personnes ne sont 
protégées par aucune clôture canonique et pratiquent la solitude et 
le recueillement d’une manière héroïque. Nous en trouvons dans 
l’Evangile de saint Luc un bel exemple : celui de la prophétesse 
Anne, veuve après sept ans de mariage, et qui s’était retirée dans le 
Temple, où elle servait le Seigneur nuit et jour, dans la prière et 
le jeûne(ll). Une telle forme privée de la vie contemplative n’est 
pas ignorée de l’Église, qui lui accorde son approbation de principe.

PRIMAUTÉ DE LA CONTEMPLATION

La partie positive du paragraphe 2 de la constitution Sponsa 
Christi définit la vie contemplative canonique comme une profession 
externe de vie religieuse qui... est ordonnée à la contemplation intérieure 
de telle sorte que toute la vie et toute l'activité puissent facilement et 
doivent efficacement être pénétrées de sa recherche. Parmi les prescrip­
tions de la discipline religieuse, le texte énumère la clôture, les 
exercices de piété, d’oraison, de mortification et enfin les travaux 
manuels, auxquels ces moniales doivent vaquer. Mais ces points 
particuliers ne sont invoqués que comme des moyens au service 
d’une réalité essentielle : la contemplation intérieure. Ce qu’on 
exige en premier lieu, c’est que par la prière, la méditation, la con­
templation, la moniale s’unisse à Dieu, que toutes ses pensées et ses 
actions soient pénétrées de sa présence et ordonnées à son service. 
Si cela venait à manquer, l’âme de la vie contemplative ferait défaut, 
et aucune prescription canonique ne pourrait y suppléer.

Assurément, la vie contemplative ne comprend pas seulement 
la contemplation; elle comporte encore bien d’autres éléments; 
mais la contemplation y occupe la première place; disons même 
qu’elle la remplit tout entière; non pas en ce sens qu’elle ne permette 
de penser ni de faire autre chose, mais parce que c’est elle, en dernière 
analyse, qui lui donne sa signification, sa valeur, son orientation. 
La prépondérance de la méditation et de la contemplation de Dieu 
et des vérités divines sur tous les autres moyens de perfection, sur

10. Ibid., p. 36.
11. Luc, 2, 37.
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toutes les pratiques, sur toutes les formes d’organisation et de 
fédération, voilà ce que nous voulons souligner et appuyer de toute 
notre autorité. Si votre être n’est pas ancré en Dieu, si votre esprit 
ne revient pas sans cesse vers lui comme vers un pôle d’attraction 
irrésistible, il faudrait dire de votre vie contemplative ce que saint 
Paul, dans sa première épître aux Corinthiens, disait de certains 
chrétiens, qui appréciaient faussement les dons spirituels et négli­
geaient de mettre la charité en première place : Si je n ai pas la 
charité, je ne suis plus qu airain qui sonne ou cymbale qui retentit... 
Si je n ai pas la charité, cela ne me sert de rien (12). Sans aucun doute, 
une vie contemplative sans véritable contemplation, mériterait-elle aussi 
qu'on dise dé elle : Cela ne sert de rien.

De même que le corps humain muni de tous ses organes, mais 
privé d’âme, n’est pas un homme, ainsi toutes les règles et tous les 
exercices d’un ordre religieux ne constituent pas la vie contemplative, 
lorsque fait défaut la contemplation elle-même, qui en est le prin­
cipe vital.

3 ---- FORMATION À LA VIE CONTEMPLATIVE

Si des commentaires théoriques, comme celui que nous venons 
d’esquisser, peuvent contribuer à enrichir votre connaissance de la 
vie contemplative, la pratique quotidienne de votre vocation vous 
apporte de son côté des enseignements variés et abondants. Depuis 
des siècles, de saintes femmes sont parvenues par une observance 
fidèle de leurs règles et constitutions — qu’elles fussent Carmélites, 
Cisterciennes, Chartreuses, Bénédictines, Clarisses, Dominicaines ou 
Ursulines — à une intelligence profonde de la nature et des exigences 
de la vie contemplative canonique. Dès l’entrée au cloître, les 
candidates sont instruites des règles et des usages propres à leur 
ordre, et cette formation de l’esprit et de la volonté commencée au 
noviciat, se poursuit durant toute la vie religieuse. Tel est le but 
des instructions et de la direction spirituelle, qui sont données par 
les supérieures de l’ordre ou par des prêtres confesseurs, directeurs 
d’âmes, prédicateurs de retraites. Les moniales, qui vivent d’une 
spiritualité propre, reçoivent la plupart du temps direction et con­
seils de prêtres appartenant à la branche masculine de l’ordre, et 
qui possèdent la même spiritualité. D’ailleurs, depuis des siècles, 
l’Eglise cultive particulièrement la théologie mystique, qui s’avère 
non seulement utile, mais nécessaire pour la direction des contem­
platives; elle leur donne des orientations sûres et rend de grands

12. I Cor, 1S, 1-3.
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services pour dépister les illusions et discerner le surnaturel authen­
tique des états pathologiques.

Sur ce terrain délicat même des femmes ont rendu des services 
signalés à la théologie et aux directeurs d’âmes. Qu’il suffise de 
mentionner ici les écrits de la grande Thérèse d’Avila qui, on le 
sait, pour trancher les questions difficiles de la vie contemplative, 
préférait les avis d’un théologien expérimenté à ceux d’un mystique 
dépourvu d’une claire et sûre science théologique.

Pour approfondir par le moyen de la pratique quotidienne le 
sens de la vie contemplative, il importe de rester ouvert à l’enseigne­
ment donné, de le recevoir avec attention et avec le désir de le 
pénétrer, chacune selon son degré de formation antérieure et ses 
capacités. Il serait également erroné de vouloir en cela viser trop 
haut ou trop bas, de prétendre ne suivre qu’une seule voie, identique 
pour toutes, et d’exiger de toutes les mêmes efforts. Les supérieures 
responsables de la formation de leurs sujets sauront tenir un juste 
milieu; elles n’exigeront pas trop des natures simples, ne les con­
traindront pas à dépasser les limites de leurs capacités. De même 
on n’obligera pas une asiatique ou une africaine à prendre des atti­
tudes religieuses en tout point semblables à celles que prendra 
naturellement une européenne. Une jeune fille d’éducation soignée 
et munie d’une culture étendue ne sera pas maintenue dans une 
forme de contemplation suffisant à celles qui ne possèdent point les 
mêmes dons.

Il arrive parfois que l’on cite les invectives de saint Paul contre 
la sagesse du monde, dans sa première épître aux Corinthiens, pour 
contrecarrer le désir légitime des moniales d’accéder à un degré de 
vie contemplative conforme à leurs aptitudes. On leur répète le 
mot de l’Apôtre : Nous prêchons un Christ crucifié(\2>), et cet autre : 
Je n ai rien voulu savoir parmi vous, sinon Jésus-Christ et Jésus-Christ 
crucijié{\4). Mais c’est mal comprendre les intentions de saint Paul, 
qui dénonce les vaines prétentions du savoir humain. Le désir de 
posséder une formation spirituelle adéquate n’a rien de répréhen­
sible et ne s’oppose en rien à l’esprit d’humilité et de renoncement, 
qu’exige l’amour sincère de la croix du Christ.

Nous terminons ici, chères Filles, la première partie de notre 
exposé et appelons sur vous les lumières du Saint-Fsprit, pour qu’il 
vous aide à comprendre la splendeur de votre vocation et à la vivre 
en plénitude. En gage de ces faveurs, nous vous accordons de grand 
cœur notre paternelle bénédiction apostolique.

13. I Cor, 1, 23.

14. Ibid., 2, 2.





Il

Aimez ce Que vous êies
26 juillet 1958

Si nous avons pu résumer la première partie de notre allocution 
en vous disant : Sachez ce que vous êtes! nous intitulerons cette 
seconde partie : Aimez ce que vous êtes ! Cet amour vous conduira, 
par la voie qui vous est propre, vers Dieu qui vous adresse un appel 
personnel. Nous examinerons successivement les principaux motifs 
que vous avez d’aimer la vie contemplative, l’attitude que vous 
devez prendre à son égard, et les traits particuliers qui distinguent 
cet attachement.

1 ----  MOTIFS ET SOURCES DE L’AMOUR

POUR LA VIE CONTEMPLATIVE

L’amour n’a de valeur que si son objet est aimable au sens 
plénier du mot, c’est-à-dire s’il est bon en lui-même et capable de 
communiquer cette bonté. Or, Dieu n’est-il pas le bien suprême, 
tant en lui-même, que dans l’œuvre de la création, et surtout dans 
celle de la Rédemption qui révèle l’amour du Père envers les hommes ? 
Voici comment s'est manifesté l'amour de Dieu pour nous, dit saint 
Jean : Dieu a envoyé son Fils unique dans le monde, afin que nous 
vivions par lui{ 1). Comment l’homme pourra-t-il répondre à cette 
preuve inouïe de l’amour divin, sinon en l’acceptant humblement, 
totalement ? Nous avons reconnu l'amour que Dieu a pour nous, dit 
encore saint Jean, et nous y avons cru. Dieu est amour : qui demeure 
dans l'amour demeure en Dieu, et Dieu demeure en lui{2). Telle est 
l’essence de la vie contemplative : demeurer en Dieu par la charité, 
afin que Dieu demeure en vous. Et vos efforts quotidiens n’ont 
d’autre but que celui de mettre votre esprit et votre cœur toujours 
plus étroitement en contact avec le Seigneur, qui se révèle et qui 
vous invite à prendre part à son œuvre de rédemption, à sa croix 
et à l’extension de son Eglise. Ceci vaut pour n’importe quel chrétien, 
mais, en premier lieu, pour ceux qui sont engagés dans un état de 
perfection. Et ici encore les voies de Dieu seront différentes : votre 
profession religieuse et la vie contemplative, que vous avez choisie 
vous consacrent plus exclusivement à rechercher l’union divine, selon 
l’esprit particulier de votre ordre et selon les grâces personnelles que 
le Seigneur vous accorde. Aimez donc la vie contemplative telle 
qu’elle se présente à vous, avec ses exigences propres, et en tant

1. Jean 4, 9.
8. Ibid., 4, 16.
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qu elle vous conduit a la perfection de la charité divine et vous 
maintient sous son rayonnement. Tel est votre motif principal 
d’aimer la vie contemplative.

Les autres motifs,^ sans avoir la même importance, peuvent 
contribuer cependant a justifier, et à renforcer votre conviction 
intérieure. ^On les trouve dans la Sainte Ecriture, dans l’attitude de

Eglise a 1 egard de la vie contemplative, et dans les fruits produits 
par celle-ci. Sans aucun doute, les indications des textes et les faits 
que nous allons alléguer ont une portée qui dépasse le domaine de 

contemplative; mais ils valent pour elle d/une manière toute 
spéciale, et contribueront certainement à purifier et à consolider 
l’amour que vous portez à votre vocation.

L’Ecriture contient beaucoup de textes qui parlent de la con­
secration de 1 homme a Dieu et au Christ. Ces paroles, tellement 
lourdes de sens, ne révéleront leur contenu caché qu’à ceux qui 
sauront prendre la peine de les méditer et de les approfondir dans 
la pnere. A travers elles, le Saint-Esprit lui-même, qui les a inspirées, 
continue à faire sentir à chaque moniale l’intensité de l’appel à la 
vie contemplative et les richesses qu’elle comporte.

• Tu aimeras le Seigneur ton Dieu...: voilà le plus grand et le 
premier commandement^).

• La femme sans mari et la vierge ont souci des affaires du 
Seigneurie).

• Ils suivent l’Agneau partout où il va{5).

• La vie éternelle c’est qu’ils te connaissent, toi, le seul véri­
table Dieu et ton envoyé, Jésus-Christ(6).

Ailleurs, l’Ecriture évoque les richesses cachées en Jésus-Christ, 
notre Dieu et Seigneur, celles de son amour pour nous, que la con­
templation assidue peu à peu dévoile.

• Le Verbe était Dieu, ... le Verbe s’est fait chair... et nous 
avons vu sa gloire{7).

• Tu es le Christ, le Fils du Dieu vivant(8).

• Mon Seigneur et mon Dieu (9).

3. Mt 22, 37-38.
4. I Cor 7, 34.
5. Apoc 14, 4.
6. Jean 17, 3.
7. Jean I, 1-14.
8. Mt 16-17.
9. Jean 20, 28.
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La moniale contemplative connaît bien le Seigneur crucifié et 
la signification de la croix, que, chaque jour, elle prend entre ses 
doigts. Elle se rappellera souvent les exclamations de saint Paul : 
Je suis crucifié avec le Christ... le Christ vit en moi..., qui ma aimé et 
s'est livré pour moi( 10). Qui nous séparera de l'amour du Christ ?... 
Je suis certain que ni la mort, ni la vie... ni aucune autre créature, ne 
pourra nous séparer de l'amour de Dieu, manifesté dans le Christ Jésus, 
Notre-S eigneur{\\).

Les œuvres de pénitence et de mortification qui font partie de 
la vie contemplative, vérifient le mot de saint Paul : Je complète 
en ma chair ce qui manque aux épreuves du Christ pour son Corps qui 
est l'Eglise(U).

Ces quelques citations de l’Ecriture remplissent l’âme contem­
plative, qui les médite, d’une joie profonde, et l’attachent davantage 
à Dieu et au Christ. Elles l’invitent à comprendre et à pratiquer 
avec amour une vocation qui la conduit sans détours à l’amour de 
Dieu et de son Fils incarné.

Lorsque l’Eglise déclare que la vie contemplative est éminemment 
estimable, quand elle l’approuve de toute son autorité et lui confère 
des privilèges, quand elle l’inaugure par une liturgie solennelle et 
entoure sa réalisation d’abondantes mesures de protection, on peut, 
certes, voir en tout cela une preuve de l’estime qu’elle lui porte, et 
donc un motif sérieux pour s’y consacrer. Parmi les nombreux 
documents ecclésiastiques qui en parlent, nous en choisirons trois : 
la constitution apostolique Sponsa Christi, la bénédiction et la 
consécration solennelle des vierges dans le Pontifical romain (dont 
les formules solennelles anciennes sont réservées aux moniales par 
l’article III, 3 de la constitution apostolique Sponsa Christi), l’ency­
clique Sacra Virginitas du 25 mars 1954(13).

La constitution apostolique Sponsa Christi, dans sa partie 
historique, montre la haute estime que l’Eglise professe pour l’insti­
tution des vierges et des moniales. Elle rappelle les sentiments 
d’estime et d’amour maternel que l’Eglise nourrissait à l’égard des 
vierges consacrées à Dieu dès le début de leur existence. Elle insiste 
ensuite, comme nous l’avons montré, sur l’importante de la contem­
plation, à laquelle tous les autres exercices monastiques sont su­
bordonnés.

10. Gai 2, 19-20.

11. Rom 8, 35, 38-39.

12. Col 1, 24.

13. Acta Ap. Sedis 1954, p. 161-191.
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De la consécration des vierges, retenons les paroles que l’évêque 
leur adresse en leur remettant l’habit et les insignes de leur état : 
Je t'unis comme épouse à Jésus-Christ, Fils du Père souverain, pour 
qu'il te garde sans faute! Reçois donc l'anneau de la foi, sceau du 
Saint-Esprit pour être appelée épouse de Dieu, et si tu le sers fidèlement, 
être couronnée pour l'éternité{\A).

L’encyclique Sacra Virginitas, dans sa première partie, traite 
de l’excellence de la virginité. Elle prouve cette excellence d’abord 
par les textes de l’Evangile et les paroles mêmes du Christ, puis par 
les déclarations de l’Apôtre des gentils sur la virginité choisie pour 
Dieu; elle cite saipt Cyprien et saint Augustin, qui mettent en 
évidence la puissance de ses effets; elle souligne l’importance du 
vœu qui confère à la virginité la fermeté de la vertu; elle démontre 
sa supériorité sur le mariage; elle illustre toutes les bénédictions 
divines qu’elle attire et les fruits admirables qu’elle produit.

Ce dernier point, traité aussi dans la constitution apostolique 
Sponsa Christi, mérite une considération particulière, parce qu’il 
suscitera en vous une adhésion encore plus profonde et plus con­
vaincue à votre vie contemplative. Nous pourrions nous étendre 
sur le détail de la vie des grands saints contemplatifs, sainte Thérèse 
d’Avila, par exemple, ou sainte Thérèse de l’Enfant-Jésus, toutes 
deux Carmélites; mais nous préférons en appeler à votre expérience 
personnelle et à celle de votre vie de communauté.

La moniale, qui se donne entièrement et sincèrement à sa tâche, 
ne manque pas de goûter en elle-même les fruits de ses efforts et de 
les apprécier. Sa vie se déroule extérieurement dans un cadre fixé 
par l’ordre du jour et les exercices de règle; intérieurement, elle 
mûrit et s’approfondit, en traversant des phases de consolation et 
d’épreuve, de lumière et d’obscurité, qui laissent intacte l’adhésion 
intime à Dieu. Ainsi, en dépit des obstacles du dedans et du dehors, 
et malgré les manquements et les faiblesses, elle avance, sûre de 
l’aide divine, jusqu’à l’heure, parfois inattendue, où il lui est dit : 
Voici que vient l'Epoux; allez à sa rencontre{\S).

Nous vous exhortons, chacune en particulier, à vous appliquer 
de toutes vos forces aux devoirs de votre état de contemplatives; 
alors vous en expérimenterez toujours davantage les effets et vous 
trouverez en cela un nouveau motif de vous y attacher. Ainsi 
voudrions-nous vous mettre en garde contre le découragement et la 
pusillanimité. Sans doute, devez-vous apporter une entière collabo­
ration à la grâce, combattre vos défauts et vous exercer à la vertu; 
mais laissez à Dieu le soin de faire croître et fructifier. C’est lui 
qui, au moment opportun, vous affermira, vous fortifiera, vous rendra 
inébranlables(16). Si telles sont vos dispositions, vous irez de l’avant,

14. poNTiF. eom. De bened. et' consecr. Virçinum
15. Mt 25, 6.
16. I Pierre 5, 10.
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appuyées sur la force divine et remplies de la joie d’avoir été choisies 
pour cette vie.

Cette expérience personnelle s’enrichira des observations que 
vous ferez dans votre communauté. Si, au lieu d’arrêter vos regards 
sur les defauts et les faiblesses humaines inévitables, vous considérez 
surtout les efforts sincères des autres pour ne point manquer à leur 
idéal religieux, vous éprouverez sans peine le rayonnement de leur 
vie intérieure et de leur union à Dieu; vous admirerez aussi dans les 
details les plus menus de la vie commune, la délicatesse d’une charité 
fraternelle, qui découle immédiatement de leur amour du Christ, 
perçu en ses membres. La splendeur de cette charité, souvent voilée 
durant la vie meme, se révèle parfois brusquement avec éclat dès 
que la mort y appose son sceau; alors vous répéterez avec le Psal- 
miste : Certes, le juste trouve sa récompense(\l).

2 ATTITUDE A l’ÉGARD DE LA VIE CONTEMPLATIVE

. Apres avoir considéré les motifs qui vous poussent à aimer la 
vie contemplative, nous vous parlerons de l’attitude que vous devez 
prendre par fidélité a cet amour. Déjà, dans la première partie de 
ce discours, nous avons mis en relief 1 importance de la contemplation 
intérieure, et sa supériorité sur les autres éléments qui l’entourent 
comme les moyens nécessaires : la clôture, les exercices de piété, 
d oraison, de mortification et le travail. Nous considérons ici comment 
la moniale se comporte devant cet ensemble d’obligations.

D’abord, il est évident qu’une adhésion sincère à la vie reli­
gieuse exclut tout légalisme, c’est-à-dire la tentation de s’en tenir 
à la lettre de la loi, sans en accepter pleinement l’esprit : ce serait 
indigne de celles qui portent le nom de Sponsa Christi et veulent le 
servir avant tout par amour désintéressé.

. Aussi peu acceptable serait une sorte d'éclectisme, un choix tout 
subjectif entre certaines obligations que l’on admet et d’autres que 
l’on n’admet pas. Aucun ordre sérieux ne recevra une candidate qui 
prétendrait n’observer qu’une partie des règles et des constitutions.

La vie contemplative est austere; la sensibilité ne l’accepte pas 
sans résistance, mais le désir de se donner à Dieu embrasse volontiers 
les œuvres de pénitence et le renoncement continuel à soi-même. 
La moniale enflammee d ardeur pour sa vocation peut s’appliquer 
les paroles que l’Apôtre des Gentils disait de la communauté chré­
tienne : Je vous ai fiancés à un Epoux unique, comme une vierge pure 
a presenter au Christ^ 18). Nous pouvons ajouter : Au Christ cru-

17. Ps 62, 12.
18. Il Cor 11. 2
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cifié. La moniale attachée à sa vocation prendra toujours comme 
règle de sa vie intérieure le mot de saint Paul : J'achève en ma chair 
ce qui manque aux souffrances du Christ peur son Corps, qui est 
FEglise{ 19). Telle est la loi de l’amour véritable, auquel s’applique 
d’ailleurs le texte de saint Augustin : Celui qui aime n'a point de 
peine; mais toute peine est dure pour celui qui n'aime pasifSS).

Le travail fait partie de la vie contemplative. La loi du mona­
chisme ancien : Ora et labora : prie et travaille, n’a rien perdu de sa 
sagesse et de sa nécessité. Travailler est d’ailleurs un impératif de 
la nature elle-même, qui a donné à l’homme les forces du corps et 
de l’esprit, le met dans l’obligation de pourvoir à sa subsistance, 
l’incite à améliorer ses conditions de vie et à accroître ses moyens de 
connaissance et d’action. Le Seigneur, pendant trente ans, a mené 
à Nazareth une vie de travail, et son ministère apostolique lui 
imposa de lourdes fatigues. Saint Paul, à sa manière incisive, écrit 
aux Thessaloniciens : Si quelqu'un ne veut pas travailler, qu'il ne 
mange pas. Nous avons appris qu'il y en a parmi vous qui ne font 
rien...(21). Et lui-même affirme qu’il a travaillé de ses mains pour 
gagner son pain et ne pas être à charge aux chrétiens(22). La cons­
titution apostolique Spcnsa Christi souligne plusieurs fois le devoir 
qu’ont les moniales de travailler pour gagner leur pain; il s’ensuit 
que quiconque s’adonne à la vie contemplative et l’embrasse sans 
réserves accepte aussi pleinement la loi du travail.

Les déterminations positives du droit ecclésiastique concernant 
la vie contemplative canonique sont nombreuses; même si certaines 
d’entre elles n’ont pas une importance considérable, il faut cependant 
les observer toutes. Le Seigneur a dit clairement : Celui qui n'ob­
servera pas l'un de ces petits préceptes et enseignera aux hommes à faire 
de meme sera considéré comme tout petit dans le Royaume des deux; 
mais celui qui les exécutera et les enseignera, sera reconnu grand dans 
le Royaume des cieux{23). Je ne suis pas venu abolir la loi, mais 
/’accomplirait). Quiconque aime la vie contemplative considérera 
cette délicatesse de conscience et cette fidélité dans les moindres 
détails comme un de ses devoirs les plus chers.

Mais, d’autre part, il ne faut, en aucune manière, tomber 
dans l’étroitesse de l’esprit et du cœur. La liberté de l’homme inté­
rieur est voulue et donnée par Dieu : Vous avez été appelés à la 
liberté; seulement, que cette liberté ne tourne pas en prétexte pour la 
chair(25). C'est pour que nous restions libres que le Christ nous a

19.
20. 

81. 
22. 

23. 
84. 
25.

Col 1, 24.
In Joan. Evang. Tr. XLVIII, cap X, n. 1. migne, P. L., 1. XXXV, col. 1741. 
II Thess 2, 10-11.
Cf. Act 20, 34; 3.
Mt 5, 19.
Ibid., 17.
Gai 5, 13.
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libérés(26). La liberté du Christ, que l’Apôtre décrit ici, consiste 
à pouvoir accomplir les œuvres de l’esprit opposées à celles de la 
chair : charité, joie, paix, longanimité, serviabilité bonté confiance 
dans les autres douceur maîtrise de soi- : Ces attitudes il n'est 
aucune, loi qui s'y opposeill). Déjà avant saint Paul le Christ avait 
précisé d’une façon encore plus incisive à propos de l’observation 
du sabbat le sens de la liberté chrétienne : Le sabbat a été fait pour 
l'homme et non l'homme pour le sabbat(28).

Puisque le Seigneur n’a pas hésité à s’exprimer de la sorte on 
peut affirmer d’une manière générale que la loi est pour l’homme 
et non l’homme pour la loi. Ce qui ne supprime pas l’obligation 
d’observer la loi mais sauvegarde la liberté et l’aisance de l’homme 
intérieur. La portée de chaque loi doit être appréciée exactement 
selon qu’elle est de droit divin ou humain essentielle ou non. Mettre 
la loi au-dessus de l’homme comme un absolu et non comme un 
moyen pour lui d’atteindre sa fin est une erreur. Jésus avait dit 
des pharisiens : Ils attachent aux épaules des gens des fardeaux 
pesants, et insupportables(29). Nous sommes persuadé qu’une moniale 
adonnée sincèrement à la vie contemplative n’aura aucune difficulté 
à consider la délicatesse de conscience dans l’observation de ses 
devoirs et des prescriptions de règle avec la paix qui résulte de 
l’aisance et de la liberté de l’homme intérieur. Vous serez soumises 
aux règles en les observant; mais en vivant unies à l’Esprit de Dieu 
et à son amour vous serez au-dessus d’elles.

3 ---- PHYSIONOMIE CARACTÉRISTIQUE

Nous voudrions enfin ajouter un mot sur la physionomie, l’em­
preinte caractéristique, qui doit marquer votre attitude intérieure.

On s’attend à trouver, en premier lieu, chez une moniale, la 
simplicité et l’humilité; l’amour de la vie contemplative doit écarter 
tout désir de se faire remarquer, d’être admiré, mis en évidence. 
Etre vu par autrui, tel était le désir des pharisiens, que Notre- 
Seigneur réprimande vivement dans le Sermon sur la montagne(30). 
En restant cachées, vous éviterez aussi certaines déviations psycho­
logiques, qui sont plus fréquentes chez la femme et tiennent à son 
tempérament.

26. Ibid., 5, 1.
27. Gai 5, 23.
28. Marc 2, 28.
29. Mt 23, 4.
30. Mt 6, 1-6; 16-18.
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Nous avons considéré la vie contemplative comme une montée 
vers Dieu, pour lui offrir votre esprit et votre cœur. Ce don, inspiré 
par des motifs surnaturels, s’alimente aux vertus théologales de foi, 
d’espérance et de charité. L’amour de la contemplation ne sera 
authentique que s’il s’appuie constamment sur elles. Il aura par là 
un caractère typiquement chrétien et n’apparaîtra pas seulement 
comme un phénomène psychologique d’ordre religieux, ainsi que 
l’histoire comparée des religions en relève à toutes les époques et 
chez les peuples les plus divers.

Pour vérifier la sincérité et la pureté de votre charité, il vous 
suffira de vous rappeler la description célèbre que saint Paul en 
donne au chapitre 13 de sa première Epître aux Corinthiens, que 
souvent déjà vous avez dû méditer. Que votre comportement quo­
tidien puisse se rapprocher toujours davantage de l’idéal décrit dans 
cette page célèbre !

Le dévouement généreux ne s’accommode pas d’une tension 
constante, de contrainte, d’une lutte continuelle avec des obligations 
péniblement supportées et qu’on rejetterait, si on le pouvait. Il se 
peut que Dieu permette pendant quelque temps une épreuve de ce 
genre pour purifier l’âme; mais il arrive aussi qu’elle aboutisse 
à l’écroulement, à la catastrophe intérieure ou extérieure.

Nous ne considérons pas les cas où interviennent des facteurs 
de névrose ou de psychose. Nous n’envisageons que celui de per­
sonnes normales, de moniales chez lesquelles cet écroulement se 
prépare ou s’est déjà produit. Il ne peut être question d’entrer dans 
l’étude du diagnostic, de la thérapeutique et du pronostic de ces cas. 
Mais nous venons d’indiquer un facteur psychique, un trait carac­
téristique de la pratique fervente de la contemplation, qui est capable 
de prévenir de telles catastrophes. C’est l’acceptation consciente, 
sans cesse répétée et joyeuse, par la moniale, de la vie de chaque 
jour. C’est l’optimisme indestructible, non point exalté, mais tran­
quille et ferme de Notre-Seigneur qui a dit : Je ne suis pas seuly 
mais le Père est avec moi(J> 1). la confiance inébranlable de la moniale 
dans Celui qui a dit : Vous tous qui peinez et ployez sous le fardeauy 
venez à moi et je vous soulagerai{32). Ces considérations et ces senti­
ments déterminent son attitude intérieure. Elle sait par expérience 
ce qu’elle doit porter, mais elle veut ordonner sa vie selon le mot 
de l’Apôtre : Dieu aime qui donne avec joie(33).

Ce que Paul écrivait aux Corinthiens concernant les dons 
matériels destinés aux pauvres de Jérusalem, elle le comprend et 
veut le comprendre de quelque chose de beaucoup plus vaste : 
du don de tout son être et de toute son action extérieure. La joie 
et la gaieté constante dont des traits typiques d’un don sincère de

SI. Cf. Jean 16, 32. 
32. Mt 11, 28.
S3. II Cor 9, 7.



RADIO-MESSAGES DU PAPE AUX CONTEMPLATIVES 213

soi. On les sent aussi au début de la première épître de saint Pierre; 
il les présuppose et les observe chez les chrétiens, auxquels il s’adresse’ 
et qui^se sont déjà tournés vers le Christ : Jésus-Christ, vous l'aimez 
sans l avoir vu...; sans le voir encore, mais en croyant, vous tressaillez 
d'une joie indicible et pleine de gloire, sûrs d'obtenir l'objet de votre foiy 
le salut des âmesifiA).

> A chacune de vous Nous disons : Puissent la foi, l’espérance et 
l’amour du Christ vous donner quelque chose de la jubilation que 
Pierre devine chez les chrétiens auxquels il écrit. A la fin de sa lettre, 
il revient sur la même pensée; il exhorte les chrétiens à considérer 
les tristesses de ce monde comme inséparables de la condition terres­
tre et comme un moyen d’arriver à la gloire : Déchargez-vous sur lui 
de tous vos soucis, dit-il; quand vous aurez un peu souffert, lui-même 
vous affermira, vous fortifiera, vous rendra inébranlables(2>5). C’est 
encore la même idée que saint Augustin exprime vers la fin de sa 
Cité de Dieu : la vie terrestre avec toutes ses amertumes prendra fin, 
et nous irons alors vers Dieu, et notre joie de le posséder n’aura pas 
de fin ! Ibi vacabimus, et videbimus; videbimus, et amabimus; ama- 
bimus, et laudabimus. Ecce quod erit in fine sine fineijSG).

Tel est le ressort qui doit soutenir votre vie et vous donner la 
force de la mener avec courage jusqu’au bout, sans vous lasser, sans 
vous reprendre, et d en faire ainsi pour Dieu une offrande parfaite.

34. I Pierre 1, 8-9.
35. I Pierre 4, 5, 7-10.

36. augus., CDe civitate Dei, I. XXII, c. XXX, b. 5.; migne, P. L„ t. XLI, col. 804.

Distinction en Sorbonne a une religieuse du Canada

Une religieuse canadienne, sœur Marie-Ernestine, dans le monde Mlle Carmer 
Jette, a soutenu en Sorbonne une thèse de doctorat sur la « Vocation de la femme dans 
1 œuvre de Paul Claudel ». La mention « très honorable » a été accordée à cette thèse 
Cette religieuse appartient à la Congrégation des Filles de la Charité du Sacré-Cœurl 
de-Jesus. Sœur Marie-Ernestine a vu dans l’œuvre de Claudel la femme svmbole de 

Eglise symbole de la sagesse, la femme médiatrice, la mère, celle qui précède

Congrégation des Filles de la Charité du Sacré-Cœur-de-Tésus a été fondée 
en 1823 par H. 1 abbe Catroux et Mlle Rose Gier (Sœur Marie) à La Salle de Vihiers 
diocese d Angers, France. Son champ d’activité est l’instruction des enfants, le soin 
des malades, les missions en pays infidèles. La maison provinciale et le noviciat au 
Canada sont etabhs a Sherbrooke, depuis le 6 novembre 1911, à 605 avenue Bowen- 

aherbrooke-Est. Cette communauté compte au Canada et aux États-Unis 
60 etablissements, 665 religieuses, 23 novices et 19 postulantes.





Il
Réflusez ce Que vous êîes

2 août 1958

Lorsque nous avons traité de la connaissance et de l’amour de 
la vie contemplative, dans les deux premières parties de cette allo­
cution, nous n’avons pas manqué de relever les points d’application 
pratiques des principes que nous évoquions. Pour faciliter l’intelli­
gence de notre exposé, il importait en effet de ne point se limiter aux 
aspects théoriques et abstraits, mais d’envisager aussi les réper­
cussions concrètes, qu’une connaissance plus profonde et un amour 
plus pur et plus ardent de la vie contemplative pouvaient avoir sur 
sa pratique même.

Il ne sera donc pas nécessaire de répéter dans cette troisième 
partie ce que déjà nous avons expliqué. Après avoir rappelé la 
nécessité de traduire en actes ce que l’on connaît mieux et ce que 
l’on aime davantage, nous envisagerons la réalisation de la vie 
contemplative, tant dans son élément essentiel, la contemplation 
elle-même, que dans ses éléments secondaires, en particulier le travail 
monastique.

Ainsi que nous l’avons relevé dans la première partie de notre 
allocution, la connaissance de la vie contemplative s’enrichit et 
s’approfondit par la pratique quotidienne de ses obligations. L’amour 
de la vie contemplative entraîne nécessairement des attitudes, par 
lesquelles il se traduit et sans lesquelles il ne serait qu’un leurre. 
Dans cette interaction incessante, qui conditionne normalement le 
progrès régulier d’une vie religieuse, l’élément prédominant sera 
toujours la vie intérieure, qui confère aux gestes extérieurs leur sens 
et leur valeur. C’est du cœur de l’homme que sortent les desseins 
bons ou mauvais(l); c’est l’intention qui explique ses actes et leur 
confère une valeur morale. Mais cette intention seule ne suffit pas; 
il faut encore qu’elle soit réellement exécutée : Celui qui a mes 
commandements et qui les garde, voilà celui qui m'aime(2), disait 
Jésus. Et encore : Vous serez mes amis, si vous faites ce que f or­
données). Par contre, celui qui néglige l’accomplissement effectif 
des préceptes divins se voit exclu du royaume : Ce n'est pas celui 
qui dit: « Seigneur ! Seigneur! )), qui entrera dans le royaume des 
deux, mais celui qui fait la volonté de mon P ère{A).

1. Cf. Marc 7, 21.
2. Jean 14, 21.
3. Jean 15, 14.
4. Mt 7, 21.
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1 ---- ÉLÉMENT PROPRE DE LA VIE CONTEMPLATIVE :

LA CONTEMPLATION INTÉRIEURE

Ces principes s’appliquent aussi à la vie contemplative; il ne 
suffit point de la désirer, même ardemment ! il faut encore s’y appli­
quer en fait et consentir pour cela à tous les renoncements nécessaires. 
Or, la contemplation, entendue comme l’adhésion de l’esprit et du 
cœur à Dieu, est l’élément essentiel de la vie contemplative.

Nous l’avons établi dans la première partie de notre allocution 
et avons cité les principaux textes qui le prouvent. Mentionnons-en 
encore deux autres, tirés de l’instruction Inter cœtera du 25 mars 
1956, qui rappellent, à propos d’un point pratique, la précellence de 
la contemplation dans votre vie. La clôture mineure ne permet pas 
n’importe quels ministères, mais ceux-là seuls qui sont compatibles 
avec la vie contemplative, soit de toute la communauté, soit de 
chacune des moniales(5). Ces ministères, quon les entreprenne avec 
discernement et modération, en respectant le caractère et /’esprit de 
chaque ordre, de telle sorte qu au lieu de troubler et de gêner la vie authen­
tiquement contemplative, ils Ientretiennent plutôt et la renforcent{6). 
Tels sont :

L’enseignement de la doctrine chrétienne,
L’instruction religieuse,
L’éducation des jeunes filles et des enfants,
Les retraites et exercices spirituels pour les femmes,
La préparation à la première Communion,
Les œuvres de charité pour le soulagement des malades, 

des pauvres(7).
La vie contemplative ne consiste pas essentiellement dans la pro­
fession extérieure d’une discipline religieuse; celle-ci, en effet, n’est 
que le cadre de la contemplation, elle la soutient, l’encourage, la 
préserve, mais ne la constitue pas. Aussi, répétant ce que nous avons 
dit plus haut, nous vous exhortons avec instance à vous adonner de 
tout votre cœur à la prière contemplative, votre tâche essentielle 
pour laquelle vous avez renoncé au monde.

Qu’on ne confonde point cette position de principe avec la 
question de la fréquence et de la durée des exercices de piété. L’inten­
sité d’un exercice n’est pas nécessairement proportionnelle à sa durée.

5. Acta Ap. Sedis a. 48, 1956, p. 520, n. 41 a.
6. Ibid., n. 41 b.
7. Ibid., n. 41 c.
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Les ministères permis aux moniales ne leur permettent pas de con­
sacrer chaque jour de longues heures à la prière contemplative : il 
leur reste toutefois assez de temps libre pour satisfaire à cette obli­
gation essentielle.

2 --  ÉLÉMENTS ACCESSOIRES

A côté des éléments propres et nécessaires, qui affectent directement 
la lie contemplative canonique des moniales comme leur fin première 
et principale, la constitution apostolique Sponsa Christi en distingue 
d’autres non nécessaires, mais qui la complètent et concourent à 
l’assurer comme la clôture, les exercices de piété, d’oraison, de 
mortification(8). Dans les articles 6 et 7, la même constitution 
s’occupe de la nature et de la structure juridique des monastères de 
moniales, de leur autonomie et de la possibilité de former des Fédé­
rations et des Confédérations(9). Sur certains de ces points, l’Eglise 
pose des exigences précises qu’il faut satisfaire; sur d’autres, elle 
n’exprime qu’une invitation et désire qu’on y réfléchisse et qu’on 
les condidère avec bienveillance. Que les monastères et les ordres 
de moniales estiment leur caractère propre, le protègent et y restent 
fidèles; c’est leur droit, et il serait injuste de ne pas en tenir compte; 
mais ils doivent le défendre sans étroitesse d’esprit ni raideur, pour 
ne pas dire sans un certain entêtement qui s’opposerait à toute 
evolution opportune et ne se prêterait à aucune adaptation, même 
lorsque le bien commun l’exige.

v II peut arriver qu’on invite une moniale à quitter son monastère 
et à s’établir ailleurs, dans l’intérêt d’un bien supérieur ou pour un 
motif sérieux. Personne, certes, ne peut imposer à une religieuse, 
contre sa volonté, des obligations qui dépassent l’engagement de ses 
vœux; mais on peut précisément se demander dans quelle mesure la 
stabilité constitue un point essentiel du droit des moniales. Le 
Saint-Père a le droit de modifier les constitutions d’un ordre et leurs 
prescriptions concernant la stabilité; mais si ces changements tou­
chent des points essentiels du droit en vigueur, les membres ne sont 
pas tenus, en vertu de leurs vœux, à accepter les nouvelles consti­
tutions : il faut leur donner la possibilité de se séparer des ordres 
qui subissent des modifications de ce genre. Toutefois, une moniale 
peut renoncer spontanément à faire valoir ses droits et consentir 
à la demande qui lui est faite et que le Saint-Siège approuve(lO). 
Nous n’ignorons pas ce que représente une telle démarche et ce 
qu’elle coûte à la religieuse; mais nous l’exhortons à accepter le 
sacrifice, à moins que des raisons plus graves encore ne s’y opposent.

8. Cf. Acta Ap. Sedis, VI 43, 1951, p. 10.
9. Ibid., 17-19.

10. Sponsa Christi, art. 7, 8, n. 3; Acta Ap Sedis, a. 43, 1951, p. 19.
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Quand il s’agit de points secondaires qui ne jouent dans la vie 
religieuse qu’un rôle de complément, les monastères et les moniales 
doivent être prêts à accepter les échanges d’idées et la collaboration, 
que le Saint-Siège leur proposerait. En particulier, ils chercheront 
à établir des relations aussi respectueuses que confiantes avec la 
Sacrée Congrégation des Religieux, d’autant que celle-ci n’entend 
aucunement passer outre aux droits acquis, mais désire tenir compte 
de l’avis des monastères et des ordres de moniales. Cette collabo­
ration est particulièrement souhaitable lorsqu’il s’agit de former des 
Fédérations de monastères ou d’ordres, ou même une Confédération 
de Fédérations.

Les textes de Sponsa Christi montrent qu’il s’agit non point de 
faire violence en ces questions à la juste indépendance des particu­
liers, mais de la protéger et de l’assurer. Efforcez-vous donc de 
collaborer avec l’autorité ecclésiastique compétente, afin de favoriser 
l’adaptation et l’évolution salutaire que l’Église souhaite.

3 ---- ÉLÉMENT PARTICULIER, LE TRAVAIL

L’application des normes concernant le travail nous tient fort 
à cœur, parce qu’elle concerne l’intérêt des monastères contemplatifs 
et de tous les ordres contemplatifs féminins, comme aussi celui de 
toute l’Eglise qui, en beaucoup d’endroits, attend le concours de 
toutes les forces disponibles.

Puisque nous avons déjà parlé plus haut de la nécessité du 
travail en général et ce sa convenance pour les ordres contemplatifs, 
nous nous arrêterons maintenant à l’application des dispositions de 
la constitution Sponsa Christi.

Dans la première partie de la constitution, nous disions en effet : 
Nous sommes amenée et même pressé, d'apporter des ajustements rai­
sonnables à l'institution des moniales par les renseignements que nous 
recevons de toutes les parties du monde, et qui nous font connaître la 
détresse dans laquelle se trouvent souvent les moniales. Oui, il y a des 
monastères, qui, sans vivre dans le besoin, souvent dépérissent, parce 
qu'ils sont séparés et isolés de tous les autres. De plus, les lois parfois 
trop strictes de la cloture provoquent souvent de grandes difficultés(11).

Pour remédier à cette détresse, le moyen normal et le plus 
immédiat est le travail des moniales elles-mêmes. Aussi les invitons- 
nous à s’y adonner, pour qu’elles puissent se procurer elles-mêmes les 
moyens de vivre et ne songent pas d’abord à recourir à la bonté et 
aux secours d’autrui. Cet appel s’adresse même à celles qui ne sont 
pas dans le besoin et ne sont donc pas obligées de se procurer le pain

11. A a p. Sedi , oc. et., p. 110-11
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quotidien par le travail de leurs mains. Vous pourrez aussi, de la 
sorte, gagner les ressources nécessaires pour satisfaire au précepte 
de la charité chrétienne à l’égard des pauvres. Nous vous invitons 
également à développer vos aptitudes manuelles et à les perfec­
tionner, ainsi qu’à vous adapter aux circonstances actuelles, comme 
il est dit à l’article 8, 3, n. 2 de la Constitution Sponsa Christi{\2). 
Le même article résumait d’ailleurs les normes concernant le travail 
en précisant d’abord que le travail monastique, auquel les moniales de 
vie contemplative doivent aussi s’adonner, doit être, autant que possible, 
conforme à la Règle, aux Constitutions, aux traditions de chaque 
Ordre(l3). Certaines constitutions prévoient des travaux déter­
minés, pour la plupart de caractère apostolique; d’autres au con­
traire ne précisent rien à ce sujet. Ce travail doit être organisé de 
telle sorte que, s'ajoutant aux autres sources de revenus, il assure aux 
moniales une subsistance certaine et convenable(\4). Les Ordinaires 
des lieux et les supérieurs sont tenus de veiller à ce que le travail 
indispensable, convenable et rémunérateur ne manque jamais aux 
moniales{\S). Enfin, l’article souligne l’obligation de conscience 
qu’ont les moniales non seulement de gagner leur pain à la sueur 
de leur front, mais encore de se perfectionner chaque jour davantage 
comme les circonstances l’exigent, pour les divers travaux(16).

Ne permettez pas que notre appel au travail reste vain, mais 
utilisez tous les moyens mis à votre disposition et toutes les possi­
bilités de vous former davantage, pour votre profit d’abord, ou du 
moins, si vous n’en avez pas un besoin immédiat, pour soulager la 
détresse d’autrui. D’ailleurs une occupation sérieuse, adaptée à vos 
forces, est un moyen efficace pour conserver l’équilibre intérieur ou 
pour le rétablir, s’il avait subi quelque dommage. Ainsi vous évi­
terez les effets nuisibles que pourraient exercer sur certains tempé­
raments la réclusion totale et la monotonie relative de la vie quoti­
dienne du cloître.

* * *

Nous achevons notre allocution en vous renouvelant l’invitation 
à l’apostolat, qui termine aussi la constitution Sponsa Christi et 
qui se fonde sur le grand commandement de l’amour de Dieu et du 
prochain et sur la volonté de l’Église.

12. Ibid., p. 19.

13. Ibid., art. 8 1.
14. Ibid., 2.
15. Ibid., 3, n. 1.
16. Ibd., 3,n. 2.
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La charité envers le prochain embrasse tous les hommes, tous 
leurs besoins, toutes leurs souffrances, et s’occupe spécialement 
d’assurer leur salut éternel. Cet apostolat, dont elles sont chargées 
par l’Eglise, les moniales l’exercent de trois manières : par l’exemple 
de la perfection chrétienne, qui sans paroles attire les fidèles au 
Christ, par la prière publique et privée; par le zèle à assumer, toute 
les pénitences prescrites par la règle, celles que suggère l’amour 
généreux du Seigneur. Dans sa partie dispositive, la constitution 
Sponsa Christi distingue diverses formes d’apostolat, suivant les 
diverses formes de vie contemplative. Certaines moniales, en vertu 
de leurs Constitutions, s’adonnent à des œuvres d’apostolat exté­
rieur; cet apostolat, elles le continueront; d’autres ne sont destinées 
par leurs constitutions qu’à la seule vie contemplative, mais exercent 
en fait certaines formes d’apostolat extérieur ou l’exerçaient an­
ciennement; elles les continueront ou les reprendront, en les adaptant 
aux circonstances actuelles; d’autres encore ne vivent, en droit et 
en fait, que la vie contemplative. Elles s’y tiendront, à moins qu’elles 
ne doivent, par nécessité et pour un temps limité, accepter certaines 
activités apostoliques. Il est clair que ces moniales exclusivement 
contemplatives participent à l’apostolat de l’amour du prochain sous 
ses trois formes de l’exemple, de la prière et de la pénitence.

Nous voudrions, toutefois, pour conclure, évoquer un apostolat 
plus vaste et plus haut encore, celui de l’Eglise, Epouse du Christ, 
au sens de l’Apôtre des Gentils(17).

L’apostolat de l’Église est fondé sur sa mission à l’égard du 
monde entier, c’est-à-dire envers les hommes de tous les peuples et 
de tous les temps, chrétiens et païens, croyants et incroyants. Cette 
mission vient du Père : Dieu a tant aimé le monde, quïl a donné son 
Fils unique, pour que tous ceux qui croient en lui ne périssent pas, mais 
aient la vie éternelle. Car Dieu n'a pas envoyé son Fils dans le monde 
pour juger le monde, mais pour que le monde soit sauvé par lui{ 18). 
La mission est transmise par le Christ : Comme mon Père m'a envoyé, 
je vous envoie{\9). Toute puissance m'a été donnée au ciel et sur terre. 
Allez donc et enseignez tous peuples et baptisez-les... ! Je suis avec 
vous pour toujours jusqu'à la fin du monde(20). La mission se fait 
dans le Saint-Esprit : Vous recevrez la force du Saint-Esprit qui 
descendra sur vous et vous serez mes témoins... jusqu aux extrémités 
de la terre{21). Cette mission apostolique de l’Église procède donc 
primordialement de la Sainte Trinité, Père, Fils et Esprit-Saint et nul 
ne peut en concevoir de plus haute, de plus sainte, de plus universelle, 
dans son origine comme dans son objet.

17. II Cor. XI, 2 et de saint Jean Jean 20, 21-22; 21, 16-17 Apoc 21 ).
18. Jean 3, 16-17.
19. Jean 20, 21.
20. Mt 28, 18 20.
21. Acl.1,8.
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Quel est, en effet, l’objet de cette mission, sinon de faire con­
naître aux hommes le vrai Dieu, un dans la Trinité des personnes, le 
dessein de la Rédemption, qu’il a opérée par son Fils et l’Eglise 
fondée par le Christ pour continuer son œuvre ? L’Eglise a reçu 
d^ns sa totalité le depot de la foi et celui de la grâce, toute la vérité 
révélée et tous les moyens de salut légués par le Rédempteur : le* 
bapteme, 1 Eucharistie et le Sacerdoce : Faites ceci en mémoire de 
moi(22), 1 imposition des mains des apôtres(23); la rémission des 
péchés : Recevez le Saint-Esprit; ceux à qui vous remettrez les 
péchés, ils leur seront remis(24). le gouvernement des fidèles par le 
pouvoir de juridiction, exerce au nom du Christ et avec l’assistance 
permanente du Saint-Espnt(25). \oila évoquées en quelques mots 
les richesses divines dont le Seigneur a doté son Eglise pour qu’elle 
puisse accomplir ses taches apostoliques parmi les vicissitudes de la 
vie terrestre et traverser ainsi les siècles, sans que jamais les portes 
de l’enfer ne prévalent contre elle(26).

Laissez la force invincible qui anime l’apostolat de l’Eglise 
s emparer de votre esprit et de votre cœur ! Elle vous remplira de 
paix et de joie ! Ayez confiance, fai vaincu le monde(21). En montant 
toujours plus haut, toujours plus près de Dieu, vous étendez vos 
horizons et devenez d autant plus aptes à vous orienter sur cette 
terre. Loin de vous enfermer étroitement en vous-même entre les 
murs du monastère, votre union à Dieu vous élargit l’esprit et le 
cœur aux dimensions du monde et de l’œuvre rédemptrice du Christ 
qui se prolonge dans 1 Eglise; voila ce qui vous guide, soutient vos 
efforts et les rend féconds en tout bien.

Nous^ prions le Seigneur de daigner vous combler de ses dons, et 
achever 1 œuvre qu il a commencée en vous pour sa plus grande 
gloire; comme gage de ses bienfaits, nous vous accordons de tout 
cœur notre paternelle bénédiction apostolique.

O

22. Luc 22.
23. Act 8, 17.
24. Jean 20, XX, 23.
25. Jean 21, 16-17.
26. Mt 16, 18.
27. Jean 16, 33



commerrmiRe
Ma Révérende Mère,

N’est-ce pas une bien grande joie que celle d’apprendre que le Saint Père va vous 
octroyer son invisible audience justement ce 19 juillet, en la fête de S. Vincent de Paul. 
Et tout ne s’arrête pas là. Il y aura pour vous encore deux autres audiences à des 
dates qui seront fixées bientôt.

Il n’est donc pas bien difficile de comprendre, ma Mère, la valeur vraiment 
exceptionnelle que cette audience tient dans le cœur et dans la pensée du Pape — 
c’est-à-dire au sein même de l’Église. Une invisible audience divisée en trois parties 
bien distinctes ? Il s’agit là, sans aucun doute possible, d’un événement de valeur 
non commune, du moment que le Vicaire du Christ lui confère une si marquante 
visibilité. Cela veut dire qu’il veut attirer sur cette audience l’attention de toute 
l’Eglise.

En réalité de quoi s’agit-il donc, ma Mère ? Quelle est la signification profonder 
surnaturelle et historique en même temps, de,cette audience si l’on y regarde sur le 
plan générale de l’histoire contemporaine de l’Église et des nations ?

La réponse me semble de toute évidence. Afin de comprendre le mystère gisant 
au dessous de cette audience, il faut la considérer en rapport au grand mystère de 
Dieu (Apoc 10,7) et de son Eglise, c’est à-dire en rapport au mystère de la marche 
conquérante du Christ et et de son Eglise, de par,le monde (Apoc 20,1); ce mystère 
qui meut et finalise non seulement l’histoire de l’Église, mais toute entière l’histoire 
des peuples et des nations, à travers tous les siècles et toutes les générations (Apoc 
22,18).

L’histoire de nos jours est bien dramatique, c’est vrai ! Mais malgré tout, nous 
voyons la cause de Dieu qui prend toujours plus de pied, nous voyons le Christ en 
train de conquérir le monde (Apoc 19,11).

Voilà sous quel point de vue nous devons nous ranger si nous voulons comprendre 
la raison fondamentale de cette audience.

Un jour, Jésus, en s’adressant à Pierre lui ordonna: Duc, in altum, pousse au 
large. Ce mot explique à lui seul l’unique raison historiquement valable de cette 
audience. Le bateau de Pierre (S. Luc 5,4) doit pour ainsi dire à nouveau prendre le 
large. Il doit s’éloigner du rivage près duquel il se trouvait jusqu’à présent et s’avancer 
crânement parmi les flots de l’histoire contemporaine à travers n’importe quels 
obstacles et n’importe quelles tempêtes. Ce bateau doit pêcher et prendre à son bord 
des nouveaux peuples, des nouvelles nations et des nouvelles civilisations en grand 
nombre (Apoc 21,24). Il doit toucher à de nouveaux rivages, à de nouveaux ports. 
Il doit se risquer sur de nouvelles routes qu’il va sillonner tout autour des continents.

Et tout cela se fera malgré la lutte apocalyptique que l’ennemi de Dieu déferle 
contre ses bords tout particulièrement de notre temps (Apoc 12,1s.13,1s). Car 
l’histoire actuelle de Dieu et son actuelle aventure ont vraiment des dimensions apo­
calyptiques. Mais tandis que l’ennemi ressent déjà les premiers symptômes de l’agonie 
et de la mort (Apoc 12,7s), l’Église tout au contraire sent renaître en elle-même les 
forces divines de cette authentique jeunesse qui porte en soi les prémices et les pro­
messes de la victoire (Apoc 19,11).

Voilà, ma Révérende Mère, quel est l’angle en même temps surnaturel et histo­
rique sous lequel on doit envisager cette audience pour la bien comprendre. Ce point 
de vue nous pose sur une sorte de terrasse de laquelle on aperçoit tous les peuples, 
toutes les nations et toutes les civilisations de la terre (Apoc 21,10). Du haut de cette 
terrasse, on aperçoit tous les problèmes du monde tels qu’ils sont dans leur ultime 
essence: des problèmes de fidélité ou d’infidélité au Dieu vivant (Apoc 4,1).

Et bien, l’Église dans une sorte de nouvelle jeunesse va bientôt s’approcher de 
tous ces peuples, de toutes ces nations, de toutes ces civilisations, et de tous ces pro­
blèmes. Elle est sur le point de commencer une navigation sous certains aspects tout- 
à-fait inconnue, une navigation qui porte l’empreinte caractéristique des navigations 
des siècles (Apoc 20,1s). Et alors ? Nous, voici donc à la raison fondamentale de cette 
audience telle que je la vois. C’est l’Église qui embarque solennellement les cloîtres,
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c’est-à-dire les forces d’une certaine manière les plus mystérieuses et les plus surna­
turelles de l’Eglise et de l’histoire, afin qu’ils prennent une part toujours plus cons­
ciente et plus déterminante dans ce voyage qu’elle est sur le point de commence- 
dans toutes les directions du monde. Ces forces mystérieuses et si efficaces de la 
prière et de la pénitence, Pierre, le capitaine de ce navire, les prend entre ses mains; 
il va en disposer comme mieux lui semblera en vue du but final de cette mystérieuse 
navigation qui doit porter le salut et la lumière à tous les peuples et à tous les siècles.

Voila, ma Revérende Mère, quel est, selon moi, le sens de cette audience. Je 
pense que tout ce qui s’est passé pendant ces sept dernières années (tout notre long 
dialogue de sept ans, dialogue qui ne serait point né si le Seigneur ne l’eût fait naître 
lui-meme) n avait pas d autre but. Il nous fallait en arriver au singulier et heureux 
moment ou Pierre allait solennellement prendre à son bord pour ainsi dire, sur son 
divin bateau tous les monastères cloîtrés du monde entier en vue d’une nouvelle 
navigation apostolique, non sans aventures.

. Quelle dignité, ma Mère, quelle vocation que la vôtre ! Quelle mission le Christ 
lui-meme ne confie-t il pas aujourd’hui, à chaque monastère qu’il rembarque ! La 
promesse du seigneur: Je ferai de vous des pêcheurs d'hommes (c’est-à dire des pêcheurs 
de peuples, de nations, de civilisations, lumen ad illumination gentium, lumière pour 
éclairer les nations') vous est aussi adressée.

Ce sont la des choses bien réelles, ma Mère, lors même qu’elle pourraient sembler 
des utopies, tellement elles sont grandes et lumineuses. Celui qui les contemple reste 
frappe d etonnement et tout émerveillé (voyez S. Pierre, Luc 5,8). Car il n’y a point 
de proportion possible entre toutes ces choses et notre totale misère. C’est l’abîme 
qui court entre les choses créées et les incréées, entre les choses de Dieu et les choses 
de 1 homme. Mais tout de même ce sont là des choses bien vraies et bien réelles, 
historiquement valides; car le Christ en est le seul auteur. Jetez vos filets et pêchez, 
1 ordte nous vient du Christ et la vertu miraculeuse de cette pêche nous vient de lui 
seulement. Nous, nous devons seulement nous donner la peine de jeter les filets et 
prendre les poissons 'Luc 5,7.)

Rem ;rcions bien le Seigneur, ma Révérende Mère, pour cette immense montagne 
de graces qu’il nous élargit si divinement et si gratuitement. Remercions la douce 
Reine du ciel, notre mère et notre protectrice. Remercions tous les anges et tous les 
saints du ciel. Remercions le pape. C’est pour nous une heure de grande joie: c’est 
1 heure qui précédé l’embarquement et le départ du navire, ce bateau du Christ, qui 
va bientôt prendre le large (S. Luc 5,4) et se risquer sur des routes nouvelles, aux 
dimensions du monde entier, pour le salut, la lumière et la paix de toute la terre.

Merci de tout, ma Révérende Mère. Priez tant pour moi la douce sainte Vierge 
et faites la bien prier pour moi par ceux qui vous entourent.

Vôtre en Jésus-Christ,

Florence
LA PIRA

En la veille de S. Jean-Baptiste, 1958.

&

Assemblée plénière de la CRC féminine

La section féminine de la Conférence religieuse canadienne (CRC) tenait sa réunion 
annuelle au Séminaire universitaire de l’université d’Ottawa, les 23, 24 et 25 juillet. 
Cette assemblée groupait 138 supérieures majeures, générales et provinciales, tant 
de langue française que de langue anglaise du pays, de 64 communautés différentes. 
S. E. Mgr Giovanni Panico, délégué apostolique au Canada, a eu la bienveillance de 
venir saluer l’assemblée et de lui adresser ses encouragements. Il a souligne l’énorme 
travail accompli par les religieuses de toutes vocations en faveur de l’Église au 
Canada et termina en accordant à toutes sa bénédiction. S. E. Mgr Joseph Marie 
Lemieux, o.p., archevêque d’Ottawa, a daigné également faire parvenir à la réunion 
ses vœux les plus paternels.
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Au cours des sessions, on a analysé en six commissions différentes l’allocution 
de Sa Sainteté Pie XII aux supérieurs généraux de Rome, en date du 11 février 1958.

Des élections ont clôturé les réunions :
Présidente: T.R.M. Sainte Marie Consolatrice, supérieure générale, C.N.D.> 

Montréal;
Vice présidente: T.R.M. Marie de Ste-Rose, c.s.c., supérieure générale, 

Montréal (réélue);
Secrétaire: T.R.M. Saint-François-de-Sales, o.s.u., supérieure générale, 

Québec;
Trésorière: T.R.M. Saint-Paul, s.g.c., supérieure générale, Ottawa;
1ère conseillère: T.R.M. Constance, i.b.v.m., supérieure générale, Toronto 

(réélue);
2e conseillère: R.H. Mary Béatrice, c.s.l., provinciale, Moose Jaw, Sask. 

(élue);
3e conseillère: T.R.M. M. du St-Sacrement, s.n.j.m., supérieure générale, 

Montréal;
4e conseillère: T.R.M. Jeanne-Françoise, s.s.f., supérieure générale, 

Sherbrooke (élue);
5e conseillère: T.R.M. Margaret, s.s.j., supérieure générale, London;
Conseiller moral: R.P. Louis-C. de Léry, s.j., Montréal.

Lf. Pape reçoit volontiers des sportifs

Nombreux et de tous les états sont les visiteurs à qui le Saint-Père accorde 
audience. Le Pape reçoit avec une paternelle sollicitude les enfants qui parviennent 
parfois à être admis en sa présence par un désir exprimé spontanément. Voici par 
exemple ceux qui ont bénéficié de récentes audiences.

Le Saint-Père a reçu le matin du 27 juin, le jeune suédois Haakon Josephson, 
âgé de treize ans, qui a participé avec succès à un (( téléquiz» de la Radio de Stockholm 
sur l’histoire des Papes dont il s’esprévélé un véritable expert. Pie XII s’est assez 
longuement entretenu avec le jeune garçon en une conversation paternelle et l’a 
complimenté pour sa profonde connaissance de l’histoire de la Papauté, en l’encou 
rageant à poursuivre ses études avec zèle et application. Cette rencontre avec le 
Saint-Père a vivement impressionné le jeune spécialiste suédois de l’histoire de la 
Papauté.

Sa Sainteté Pie XII a reçu, le 14 juillet, le petit espagnol Antonio Rivera, 10 ans, 
qui de l’Orphelinat de Madrid où il vit, lui avait écrit pour lui exprimer le souhait 
de pouvoir le voir. L’enfant était accompagné du R.P. Arce, directeur de l’orphelinat, 
qui a pris à sa charge les frais du voyage à Rome. Il portait pour la circonstance un 
costume que ses petits camarades, élèves tailleurs, avaient confectionné pour lui. 
I e Souverain Pontife s’est entretenu affectueusement en espagnol avec l’enfant, très 
ému, et lui a fait don d’un chapelet. Le Pape s’est notamment entretenu à l’audience 
générale du 11 juin, avec une fillette de 9 ans, qui lui avait écrit une lettre pour lui 
demander de le voir avant de partir pour Nairobi où se sont installés ses parents.

Sa Sainteté Pie XII a reçu en audience, le 1er juillet, le coureur cycliste Ercole 
Baldini, gagnant du dernier « Giro d’Italia », qui était accompagné de sa mère. 
Le Souverain Pontife qui l’avait déjà reçu une première fois en 1956, après sa victoire 
aux Jeux olympiques, a longuement interrogé le coureur sur ses exploits et ses projets 
pour l’avenir. Puis, ayant aperçu à sa boutonnière l’insigne de l’Action catholique 
italienne, il l’a béni avec des expressions de sollicitude paternelle. Sa Sainteté Pie XII 
a fait don d’une médaille d’argent de son pontificat au coureur, et d’un chapelet à la 
mère du champion.

Sa Sainteté s’est entretenu, le 25 juin, avec Mlle Laura Cerrutti, de Gênes, qui 
a gagné une grosse somme au concours « Quitte ou double » de la Télévision italienne; 
elle avait été interrogée sur l’Ecriture sainte.



■ ■ ^ouve^*" initiative du Centre Catholique fut a son tour accueillie avec grande 
joie. De partout arrivèrent les abonnements. Evidemment, il fallut un certain temps 
pour que les communautés, après avoir pris connaissance de l’affaire, puissent s’équiper 
des appareils destinés a 1 audition des rubans. Mais dès la première année, environ 
cent maisons religieuses différentes purent recevoir les bandes régulièrement. Deüuis 
ce temps, les progrès de LA VOIX DU CENTRE ont été constants. Depuis trois 
ans, chaque annee, environ une centaine de nouvelles maisons sont venues se joindre 
aux autres; a 1 heure actuelle, près de 350 institutions religieuses bénéficient donc 
regulierement des conférences spirituelles offertes par le Service.. Chaque institution 
recevant une série de 20 conférences par année, cela fait l’impressionnant chiffre de 
j p ai conferences assurées, chaque année, aux maisons religieuses du Canada 
de 1 Atlantique au Pacifique. ’

Des communautés de religieuses établies bien loin dans le grand nord canadien 
reçoivent chaque quinze jours, par avion, leurs conférences spirituelles. Une commu­
nauté isolee et privée de tout prédicateur pour sa retraite annuelle aura quand même 
sa retraite « prêchée»; et nous sommes certains que la grâce du Seigneur bénira et 
la communauté et la prédication de LA VOIX DU CENTRE qui a fait tout son 
possible pour combler un peu et de son mieux, l’absence du prédicateur « en personne ». 
Déjà un large programme

Et nous nous rendons compte qu’il ne s’agit encore que d’un modeste début.
ta vtatVAxtt rrNTTDc *es ^'.verses communautés qui bénéficient du service de 
LA VU1X DU CENTRE sont heureuses de recevoir les conférences régulières mais 
elles en demandent de nouvelles. A l’heure actuelle, des séries de conférences sont 
offertes dans les sujets suivants: vie spirituelle, missions, éducation. L’on prépare 
pour 1 automne un nouveau sujet fort en demande: la liturgie.
vrAi veA^trAiJtSrUfS n’aPnî pas encore été mis au courant du Service de LA 

^ CENTRE seront-ils intéressés à connaître les conférences actuellement 
offertes. En voici une liste succinte.
1) Vie spirituelle

1ère année d'abonnement: 24 conférences du R.P. André Guay, o.m.i., sur le 
thème Notre union au Christ Jésus dans sa mort et dans sa vie :

2e année d'abonnement : 20 conférences: a) 8 conférences du R.P. Marie-Denys 
Le Cleac’h, ss.cc., sur l’Amour de Dieu : b) 6 conférences du R.P. Fernand Aubin, o.m.i 
sur La grâce sanctifiante: c) 6 conférences du R.P. Venance Lizotte, o.f.m., sur La 
prière pour la paix de Saint François d’Assise:

Je année d'abonnement : 20 conférences du R.P. Jean-Marie Bégin, c.ss.r. sur 
La perfection chrétienne.

, fe annêe d'abonnement: 20 conférences de l’abbé Anselme Longpré, prêtre 
prédicateur, sur La vie d'enfant de Dieu :

Deux autres séries sont en préparation, pour deux autres années d’abonnement. 
De plus une petite série indépendante des abonnements annuels et pouvant servir 
pour une retraite, récollection, etc.: 8 conférences par le R.P. Marie-Antoine de 
Lauzon, o.f.m. cap., sur Les béatitudes de la vie religieuse.
2) Missions

Une série de 24 conférences du R.P. André Guay, o.m.i., relatant sa grande 
Expédition missionnaire autour du monde et spécialement en Asie.
3) Education

Une série de 20 lectures tirées du livre de Monsieur l’abbé Gaston Courtois: 
L art d élever les enfants d’aujourd’hui; pouvant servir d’alimentation pour forum 
cercles d’études, etc.

4) Liturgie (en préparation)
Sérié de 15 conferences du R.P. Gaston Fontaine, c.r.i.c., secrétaire de la Com­

mission sacerdotale de Liturgie, sur le thème: Les richesses liturgiques des sacrements.
Pour une première période de trois ans, les programmes de LA VOIX DU 

CENTRE représentent un effort considérable et qui mérite d’être remarqué. 
Encouragements



Évidemment, une telle réalisation n’a été possible que grâce à la collaboration 
des conférenciers qui se sont fort volontiers prêtés à la tâche exigeante qui leur était 
demandée (toutes les conférences ont été écrites avant d’être enregistrées), des com­
munautés religieuses de partout qui ont fait confiance à LA VOIX DU CENTRE 
et se sont inscrites comme abonnées régulières. Pour quelques unes qui n’avaient pas 
encore de magnétophones, cela a représenté une dépense initiale. Mais cette dépense 
initiale une fois encourue, ces communautés n’ont pas tardé à se rendre compte de 
l’immense secours spirituel que leur apporte, à jet continu, l’audition de conférences 
spécialement préparées pour les religieuses. C’est pourquoi, à venir jusqu’à ce jour, 
le renouvellement des abonnements s’est accompli avec une facilité et une régularité 
qu’envierait n’importe quelle œuvre: la fidélité des communautés religieuses est unique 
au monde!

Lors du 2e Congrès général des états de perfection, tenu à Rome en décembre 
1957, les conférences offertes par LA VOIX DU CENTRE ont été exposées au Palais 
de la Chancellerie Apostolique. Leur présence à cet endroit les a portées à la connais­
sance des délégués de tous les pays et nous avons pu recueillir des témoignages d’admi­
ration et d’envie ! Son Éminence Révérendissime le Cardinal Valerio Valeri, préfet 
de la Sacrée Congrégation des Religieux a été le premier à féliciter le Canada de son 
initiative dans ce domaine.

Depuis ce temps, d’autres pays ont suivi l’exemple du Canada. On nous rapporte 
que certaines communautés françaises sont à préparer quelque chose dans ce sens; 
on nous écrit aussi que la même chose est en voie de se faire au Japon.
Possibilités immenses

Qui ne voit les possibilités qui s’offrent actuellement ! D’abord, possibilité de 
semblables réalisations dans tous les pays. En effet, la fabrication de bandes sonores 
et leur mise en circulation est chose relativement simple. Elle exige cependant un 
triple effort: 1) des conférenciers qui doivent assurer des textes bien préparés et bien 
dits; 2) des techniciens qui doivent être en possession d’appareils de qualité pro­
fessionnelle, si l’on veut des résultats vraiment satisfaisants; 3) enfin de l’organisation 
qui se doit d’assurer un service irréprochable de ponctualité dans l’envoi des bandes.

Possibilité ensuite de collaboration internationale. L’envoi des bandes d’un pays 
à l’autre est chose facile, peu dispendieuse et peu compliquée, sauf en de très rares 
pays, où quelques douaniers peuvent faire, ici ou là, quelque objection non insur­
montable cependant ! Et collaboration internationale enfin en un autre sens aussi: 
celui des conférenciers. En effet, avec la diffusion internationale de plusieurs langues, 
il est possible de présenter à des auditeurs de pays différents, souvent fort éloignés, 
des conférenciers de marque qu’ils n’auraient jamais autrement la faveur d’entendre.

Possibilités missionnaires enfin. Il existe actuellement des magnétophones qui 
fonctionnent avec piles sèches et ressorts mécaniques. Ces appareils peuvent donc 
être employés là même où il n’existe pas de courant électrique ordinaire. Quelle 
aubaine pour les missions, les catéchistes, par exemple, lorsque des centrales de rubans 
sonores auront été établies et organisées dans ces pays... Il faudra bien un certain 
temps, mais ça viendra !

Que d’autres possibilités encore, et dans tant d’autres domaines pour mettre à la 
portée de tous, la doctrine de l’Église sous ses multiples aspects !

Nous ne voudrions pas terminer cet article sans exprimer notre gratitude à tous 
ceux et celles qui ont permis et rendu possible LA VOIX DU CENTRE: ceux qui 
en ont fait la suggestion, les conférenciers qui se sont dévoués généreusement (et les 
autres qui se dévoueront généreusement aussi, à l’exemple de leurs devanciers !); les 
communautés religieuses enfin qui ont donné tout leur appui et tout leur encourage­
ment à cette initiative extraordinaire.

Ottawa André Guay, o.m.i.,
directeur du Centre Catholique 
de l'Université d’Ottawa.

P.S. Le Centre Catholique recevra avec reconnaissance les suggestions de sujets à traiter 
et d'usages divers pour lesquels les bandes sonores peuvent être mises à contribution.


